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                Assemblée Générale des Maires Ruraux 

        du 2 Octobre 2021 – Curgy 

             Rapport moral 2020-2021 

Monsieur le Maire de Curgy, Mr le Président de l’AMRF, 

Mesdames, Messieurs les Maires, les Adjoints, les Conseillers, cher.e.s 
collègues, 

Merci à tous d’être là. Notre dernière Assemblée Générale s’était tenue le 3 
Octobre 2020 à Matour, nous avions alors traité du « retour au local en matière 
d’alimentation ». Nous avions eu la participation de Joel GIRAUD, Secrétaire 
d’Etat à la Ruralité...par contre nous n’avions pas pu partager le traditionnel 
moment de convivialité en fin d’assemblée du fait de la crise sanitaire, ce 
que nous ferons aujourd’hui. 

- Pour démarrer ce rapport sur l’année écoulée, quelques éléments 
sur le fonctionnement et l’activité de notre association : le nombre 
d’adhérents de l’UMCR a à nouveau progressé par rapport à 2020 
et nous en sommes à fin Septembre 298 adhérents, ce qui veut dire 
que 60% des communes rurales de Saône et Loire sont 
adhérentes à l’UMCR. Je vous remercie donc d’avoir renouvelé 
votre confiance à l’association ou pour certains, une trentaine, d’y 
avoir adhéré cette année. 

- Je salue et je remercie tout particulièrement les membres du Bureau 
qui sont là ce matin, et qui sont avec moi à votre écoute, à votre 
service, au service de la commune rurale et de l’intérêt général. 

- Notre association fonctionne avec le total bénévolat des membres 
du Bureau et l’appui toujours professionnel et très efficace de notre 
secrétaire Évelyne DEBOT. 
 

- Comme chaque année, rappelons que l’UMCR71 travaille en bonne 
cohérence avec l’AMSL. L’UMCR 71 est une association 
militante qui travaille prioritairement sur les questions de la 
ruralité et des territoires ruraux. Les actions de nos deux 
associations de Maires sont complémentaires et nous nous 
concertons chaque fois que nécessaire 
 

- Nous remercions aussi nos partenaires de leur soutien et de leur 
présence aujourd’hui : EDF, Groupama, Vitogaz, Le Groupe La 
Poste, la Caisse d’Epargne, Orange, Panneaupocket, MNT et Enedis 
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sans oublier le Conseil départemental. Vous pourrez les rencontrer 
en fin de matinée  

 
 
Retour sur les principales actions de l’UMCR sur la 
période Novembre 2020 - Septembre 2021.    

Sur la crise sanitaire 

Chacun a pu se rendre compte pendant cette période de crise du rôle du 
Maire, des adjoints et des conseillers municipaux, et de nos secrétaires et 
agents techniques. 

C’est toute l’institution communale qui s’est mobilisée et qui est 
irremplaçable lorsqu’une crise survient et qu’il s’agit de retrouver de la 
proximité, de la solidarité, de l’entraide au quotidien.  

Sans retracer toute la période de crise sanitaire, l’UMCR s’est mobilisée et 
a agi auprès des services de l’Etat sur des sujets qui concernaient 
particulièrement les territoires ruraux. 

Nous sommes intervenus lorsque certains critères de fermeture des 
commerces retenus par le décret du 29 Octobre 2020 frappaient le petit 
commerce plus que de raison, et qu’ il y avait un sentiment de profonde 
inégalité entre la grande distribution et  les petits commerccants et 
producteurs locaux. 

A l’occasion de cette crise, nous avons milité pour que les marchés 
alimentaires locaux puissent se tenir dans nos communes rurales, les Maires 
ont même soutenu la création de nouveaux marchés de producteurs qui 
permettent un développement de la consommation locale. On voit 
aujourd’hui que ces marchés ont pris une vraie place dans la vie de nos 
villages. 

Le soutien de l’association aux Maires rencontrant des 
difficultés 

L’UMCR répond présent pour soutenir les Maires ruraux, 
collectivement et individuellement, lorsqu’ils en ont besoin. 

Nous avons eu encore à nous mobiliser, au printemps, en direction de 
certains services de l’Etat, à l’occasion de la présence du loup dans 
certaines communes du département. 
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Au plan départemental, la Préfecture a pris ses responsabilités et a dépêché 
les louvetiers pour effectuer des prélèvements et des observations 
nocturnes. 
 

Par contre, nous avons réagi fermement auprès de la Préfecture et de 
la Direction des Territoires sur l’inertie, dont a fait preuve une agence 
ministérielle, l’Office Français de la Biodiversité au moment des 
attaques du loup dans le Maconnais-Clunisois 

L’OFB (office français de la biodiversité), dont le siège régional est à Dijon, et 
qui a la charge d’identifier l’origine des attaques, a mis beaucoup de temps 
pour analyser les faits, et cela bloquait toute formule d’indemnisation des 
éleveurs. Regrettons au passage que cet office ne relève pas de l’autorité du 
Préfet de département ; un bel exemple de désarticulation de l’Etat. 

Nous aussi sommes intervenus aussi auprès de la DDT sur certaines 
questions de développement de la construction dans certaines communes. 
C’est le sujet du jour. 
 
Questionnaire aux régionales 
Nous avons interpellé adressé aux 7 listes candidates un questionnaire 
spécifique sur la ruralité. Les réponses sont sur nos site internet et vous 
pouvez suivre la réalisation des engagements de ceux qui ont été élus. 
Rappel : l’association se réjouit toujours de voir des maires candidats mais 
ne prend jamais position pour soutenir telle ou telle liste. 
 
Une relation permanente avec le monde agricole 

 
L’UMCR est en contact permanent avec les représentants de la profession 
agricole, car l’agriculture est un élément majeur de la ruralité et une 
garantie de l’entretien de nos paysages. 

 
Nous sommes solidaires avec la profession agricole qui est confrontée au 
changement climatique et nous travaillons en concertation sur les sujets de 
préservation des surfaces agricoles ou de la mise en place des ZNT, les 
zones de non-traitement.  
 
Services aux adhérents 

è La mise en place de « Rural Infos » depuis quelques mois, lettre 
hebdomadaire d’information : 

Une partie « informations départementales » 
Une partie d’information à caractère national 
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Ne pas hésiter à nous faire des retours sur le contenu et l’utilité 
de cette lettre d’information, à l’alimenter d’expériences utiles à 
partager 

è La poursuite du partenariat avec Panneau Pocket, avec une réduction 
sur l’abonnement 

è L’organisation de deux réunions d’information, ciblées cette année sur 
« La responsabilité du Maire et des élus » 

Priorités de travail des 12 prochains mois : 

L’UMCR71 sera attentive et s’engagera sur des sujets qui paraissent 
majeurs pour nos communes rurales.  

En premier lieu, vigilance absolue sur nos ressources et 
particulièrement sur les dotations de l’Etat 

Avec la disparition de la taxe d’habitation, nous n’avons plus que deux 
taxes fiscales, et en général nous avons pas prévu d’utiliser très 
modérément ce levier. 

Grande vigilance sur les dotations. La DGF représente en moyenne 
autour de 15 % des recettes des communes, ce qui est significatif. 

1/ La variation incompréhensible d’une année sur l’autre 

La répartition de la dotation globale de fonctionnement, la DGF, pour 
l'année 2021 a posé des difficultés. Si le montant de celle-ci est globalement 
stable, cette année encore, une moitié environ des communes ont connu 
une diminution de cette dotation. Ces baisses touchent 55 % des 
communes de moins de 1 000 habitants selon le chiffrage national. 

Ces communes, qui ont déjà une dotation forfaitaire par habitant bien 
inférieure à celle des communes urbaines, observent ainsi leurs recettes, 
déjà limitées, diminuer d'année en année, et éprouvent de plus en plus de 
difficultés à équilibrer leur budget. 

Le calcul de la DGF est opaque, cela accentue l'incompréhension des élus 
concernés, qui ne voient pas pourquoi leur dotation diminue. 

2/ Les règles de répartition, injustes 

En dépit des demandes répétées des élus ruraux, les règles de 
répartition de la Dotation globale de fonctionnement -la DGF- entre 
communes demeurent toujours aussi injustes 
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è La part de la Dotation Forfaitaire par habitant varie du simple 
au double entre une commune urbaine et une commune rurale. 
Cette situation est injustifiable. 

Ce constat est ancien, il faut réduire cette inégalité. Il faut revoir la 
règle, chaque année on en parle, mais la situation ne bouge pas. 

 

è Même constat pour la Dotation de solidarité rurale (DSR). 
Nous vous avons envoyé récemment la liste des 136 communes 
de Saône-et-Loire qui émargent au titre de la Dotation de 
solidarité rurale (D.S.R.). Certains collègues nous ont fait part de 
leur étonnement en regardant la liste….cette dotation en principe 
ciblée sur le rural….profite aussi aux villes. 

A l’approche de la loi de finances pour 2022, nous allons solliciter nos 
parlementaires dans les prochains jours sur ces sujets, et leur proposer 
que des actions soient  engagées. 

Téléphonie mobile 

La qualité des communications téléphoniques mobiles laisse vraiment 
à désirer dans de nombreux points du département. 

Lorsqu’on se déplace, une conversation téléphonique est fréquemment 
coupée. Il faut parfois 2,3 ou 4 séquences pour terminer la 
conversation avec son interlocuteur. La qualité de service réelle est 
donc loin de la couverture annoncée par les opérateurs. Un rapport de 
la Cour des Comptes vient de confirmer des écarts persistants entre 
territoires. 

Et les débats sur la 5G nous paraissent encore éloignés de notre 
quotidien, tant il est vrai que pour les ruraux aujourd’hui, la couverture 
4G n’est pas terminée. 

Dans le cadre de l’opération « New Deal », une petite dizaine de 
nouveaux pylônes ont été installés dans le département au cours des 
derniers mois, 9 sont programmés pour l’année 2022. 

Est-ce suffisant ? pas sûr du tout car dans le même temps les usages 
du téléphone mobile se développent. Nous saisirons à nouveau le 
Préfet sur cette question. 

Très haut débit 
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Nous suivrons de très près, avec le Conseil Départemental, le 
déploiement de la fibre optique dans le département, car là aussi il 
s’agit d’obtenir l’égalité d’accès au THD entre les urbains et ruraux. 
Nous avons hâte évidemment de voir la couverture de la Saône-et-
Loire achevée. Nous souhaitons que le projet ne prenne désormais plus 
de retard. 

 

Un point d’inquiétude : le déploiement de la fibre, lorsqu’il est aérien 
conduit à doubler parfois les poteaux…Nous demandons évidemment à 
Enedis d’examiner toutes les possibilités d’avoir un support commun 
avec les opérateurs téléphoniques. 

Services au public, les trésoreries, les Espaces France Services 

Le projet de réorganisation des Trésoreries en Saône et Loire a 
avancé pendant la période Covid, dans une certaine discrétion  

è Concrètement, la fermeture de 23 trésoreries, annoncée en 2019, 
est largement engagée, une vraie « déruralisation » des finances 
publiques…  

è Nous questionnons la DDFIP et la Préfecture sur les régies de 
recettes. Des accords sont prévus pour déposer en bureau de poste. 
Est-il normal que nos agents territoriaux se transforment en 
convoyeurs de fonds pour aller déposer le cash des piscines ou 
camping à la Poste ? 

è Autre question que nous voulons suivre avec la DDFIP. Il apparait 
que, pour les trésoreries déjà fermées, nos secrétaires ont parfois 
du mal à avoir un interlocuteur régulier qui connait la comptabilité 
de la commune, au sein des 6 services comptables centralisés, qui 
sont désormais les interlocuteurs. On nous avait promis une 
personnalisation… ? 

La transition écologique en milieu rural 

Les projets ayant un impact sur la transition écologique sont  nombreux 
dans nos communes : photovoltaique et méthanisation notamment.  

Nous allons vous faire parvenir  une fiche pédagogique sur la question 
du photovoltaique, et qui vous indiquera, à titre d’information, ce qu’il 
faudrait de surface de panneaux pour couvrir dans votre commune la 
consommation de vos habitants et entreprises. Le Maire de Tramayes 
travaille avec Enedis sur la mise au point de cette fiche. 
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La Saône-et-Loire est à 90% un territoire rural et bénéficie d’un 
maillage de plus de 500 communes rurales, ce maillage très fort est 
une richesse et une force pour l’ensemble du département.  

Le Premier Ministre au Congrès national des Maires ruraux a indiqué 
que 80% des communes rurales sont désormais en progression 
démographique. Nous constatons que la crise sanitaire a déclenché une 
envie de vivre à la campagne. Aujourd’hui la ruralité attire…. L’exode 
urbain estune réalité concrète ; comment s’y préparer, c’est le sujet 
du jour. 

La raison d’être de notre association en sort grandie, notre rôle est 
d’agir pour contribuer à développer une ruralité vivante, avec des 
Communes qui se développent. 

Nous continuerons donc de promouvoir, avec vous, et avec tous 
les acteurs de la ruralité, une commune rurale,  entreprenante 
et porteuse de projets, solidaire et proche des habitants. 

Merci pour votre attention. 
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Rapport disponible sur http://www.mairesruraux71.fr 


